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BUDGET ASSAINISSEMENT – ANNEXE AU BUDGET PRIMITIF 2022 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES ESSENTIELLES DE 2022 

Cette note est annexée au budget primitif 2022 et sera publiée sur le site internet de la commune 

1. EXPLOITATION 

1.1. DEPENSES 

En 2022, les dépenses d’exploitation sont stables par rapport à celles de 2021, hormis les dotations aux amortissements dues aux investissements importants issus du schéma 

directeur.  

1.2. RECETTES  

L’estimation de la consommation d’eau potable en 2022 est en baisse à hauteur de 175 000 m3, soit 87 500 m3 par semestre.  

Les Participations à l’Assainissement Collectif en 2022 sont estimées à 40 000€.  

Une augmentation de 0.10€/m3 de la part communale de la redevance d’assainissement collectif à compter du 2ème semestre 2022 sera nécessaire pour équilibrer la section 

fonctionnement. 

 

2. INVESTISSEMENT  

L’année 2022 verra se poursuivre les importants travaux préconisés par le schéma directeur : 

- fin de la  mise en séparatif des réseaux de la rue Marcadet 

- mise en séparatif de l’avenue des écoles, secteur place de la Hourquie, et rue des Bergers  

- divers travaux 

 

1. L’EQUILIBRE DU BUDGET  

Le budget primitif de l’assainissement s’équilibre à : 

➔ En section d’exploitation :           409 782.93 € 

➔ En section d’investissement :  1 996 841.74 € 


